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Droit et protection de l’enfance 
À l’heure où la place de l’enfant dans la société a profondément évolué, les enjeux juridiques, sociaux et humains 
qui le concernent se sont multipliés et nécessitent une approche globale, transversale et critique. Le diplôme 
universitaire Droit et protection de l’enfance a pour ambition de former des professionnels et des étudiants afin 
d’appréhender ces problématiques contemporaines dans toute leur complexité. Cette formation pluridisciplinaire 
permet d’acquérir des connaissances juridiques en droit civil, administratif et pénal, tout en les mettant 
en perspective avec des enjeux essentiels liés à la sociologie et à la psychologie de l’enfant. 

DOMAINE :
Droit-économie-gestion 

MENTION :
Droit privé

PARCOURS :
Droit et protection de 
l’enfance

DIRECTEUR :
Victor Poux 
Docteur en droit privé
de l’Université Jean
Moulin Lyon 3 et Maître
de conférences à 
l’Institut Catholique de 
Paris.

ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE 
L’équipe pédagogique est 
composée d’intervenants 
institutionnels et 
judiciaires, ainsi que 
d’universitaires et 
enseignants de l’ICP.

RYTHME 
DE LA FORMATION
A partir de septembre : un 
vendredi et un samedi sur 
trois, en présentiel
Volume horaire : 
120 heures.

MODALITÉS 
D’EVALUATION : 
• Contrôle continu 
• Rédaction d’un mémoire.

DIRECTRICE :
Elsa Costa-Attal
Avocate au Barreau 
de Paris,  membre 
référente de l’antenne 
des mineurs et 
enseignante en droit 
privé.

Objectifs

Ce DU propose une 
formation pluridisciplinaire, 
visant à transmettre les 
fondamentaux juridiques 
en protection de l’enfance 
tout en permettant 
d’appréhender les enjeux 
essentiels liés à la sociologie 
et à la psychologie de 
l’enfant.

Publics concernés

• Tous professionnels 
concernés par les enjeux de 
la protection de l’enfance 
(avocats, juristes, assistants 
sociaux, gendarmes, 
policiers, administrateurs 
ad hoc, psychologues, 
médecins, acteurs du 
secteur associatif…).
• Etudiants en droit ayant 
validé leur L3
• Etudiants en master 
Droit de la famille et du 
patrimoine de l’ICP. 

Compétences 
acquises
Ce DU permet de maîtriser 
la législation en droit et 
protection de l’enfance, 
de se familiariser avec 
des méthodes et outils 
mobilisables en contexte 
professionnel, et de mieux 
comprendre les situations 
d’enfants en danger.

Les + de la 
formation
• Une formation spécialisée 
en droit civil et pénal des 
mineurs 
• Une approche 
pluridisciplinaire (droit, 
psychologie de l’enfant, 
parole de l’enfant) 
• Des enseignements 
assurés par des 
universitaires et des 
professionnels 
• Une formation compatible 
avec le master Droit de la 
famille et du patrimoine de 
l’ICP
• Rythme compatible avec 
une activité
professionnelle
• Une spécialisation 
répondant aux enjeux 
contemporains de la 
protection de l’enfance

Débouchés 
professionnels
Ce DU ouvre des 
perspectives dans les 
métiers liés au droit de 
l’enfance, notamment 
l’avocature, la magistrature 
ou encore les services 
sociaux, en apportant des 
compétences juridiques 
et pratiques adaptées aux 
enjeux contemporains de la 
protection des mineurs.
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Faculté de Sciences sociales, d’Économie et de Droit 

ACCESSIBLE EN 
• Formation continue 
• Formation initiale 

CANDIDATURE 
A déposer directement 
sur la page du DU sur le 
site de l’ICP (www.icp.fr).

DIPLÔME
Le DU est un parcours 
diplômant qui conduit 
à l’obtention d’un 
diplôme universitaire 
propre à l’ICP, délivré 
après soutenance d’un 
mémoire.

CONTACTS
Directeurs : 
Elsa Costa-Attal 
et Victor Poux
Courriels : 
e.costa-attal@chens.icp.fr 
; v.poux@icp.fr

Coordinatrice
pédagogique :
Margaux Besson 
Courriel : 
m.besson@icp.fr

FRAIS DE SCOLARITÉ
Tarifs 2026-2027 : 1 700€. 

Les fondamentaux

Module 1 : Introduction au droit de l'enfance 10h 4

Module 2 : Droit et protection de l'enfance (aspect civil) 15h 4

Module 3 : Droit et protection de l’enfance (aspects administratifs) 15h 4

Les ouvertures 

Module 1 : Sociologie et psychologie de l’enfant 10h 1

Module 2 : Victimologie, maltraitance, violence 10h 2

Les approfondissements 

Module 1: Justice pénale et procédure pénale des mineurs 15h 4

Module 2 : Les acteurs du droit de l’enfance (acteurs judiciaires) 10h 4

Module 3 : Les acteurs du droit de l’enfance (acteurs institutionnels) 10h 4

Les ouvertures 

Module 1 : Droit pénitentiaire du mineur 10h 1

Module 2 : Recueil de la parole de l’enfant 10h 1

Module 3 : Mémoire 1

↘ Semestre 1

↘ Semestre 2
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L’Institut Catholique de Paris

L’ICP réunit 6 facultés, une unité de recherche, 5 instituts 
et 11 écoles supérieures associées. Ce modèle unique et 
innovant donne à l’ICP son caractère spécifique dans le 
paysage de l’enseignement supérieur.

Opter pour l’excellence
L’Institut Catholique de Paris propose des cursus innovants
porteurs d’avenir, ouverts sur un réseau international
d’universités, de centres de recherche et d’entreprises.
La pédagogie mise en oeuvre à l’ICP associe une formation
de haut niveau scientifique et un accompagnement
personnalisé des étudiants.

Choisir un établissement à but non lucratif
L’Institut Catholique de Paris est une association à but
non lucratif, reconnue d’utilité publique. Il est labellisé
établissement d’Enseignement Supérieur Privé d’Intérêt
Général par le Ministère de l’Enseignement Supérieur,
de la Recherche et de l’Innovation.


